
 

République Française   Département du Bas-Rhin 

 
 

COMMUNAUTE DE COMMUNES  

DU PAYS DE SAVERNE  

 
 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 

DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

 

Séance du 9 mars 2023 

 

Délibération n° 2023-28 
 

 

 

Président : Dominique MULLER 

Nombre de Conseillers Communautaires en exercice au jour de la séance : 63 

Présents : Jusqu’au point 2023-9, 50 ; à compter du point 2023-10, 52 ;                                       

à compter du point 2023-13, 51 ; à compter du point 2023-14, 50 

Pouvoirs : 8 

Absents : Jusqu’au point 2023-9, 4 ; à compter du point 2023-10, 2 ;                                       

à compter du point 2023-13, 3 ; à compter du point 2023-14, 4 

Absente excusée : 1 

 

Date de convocation du Conseil Communautaire : 3 mars 2023 

Secrétaire de Séance élu : M. François WILLEM 
 

 

* * * * * 
 

ENVIRONNEMENT 

 

AIDE A L’ACHAT D’ARBRES FRUITIERS HAUTE-TIGE  

- VERSEMENT D’AIDE 

 
Rapporteur : Viviane KERN, Vice-Présidente. 

 

5 nouveaux dossiers de demande de subvention ont été constitués dans le cadre du 

dispositif d’aide à l’achat d’arbres fruitiers haute-tige (dispositif 2022).  

 

Les dossiers étant complets, les factures étant certifiées payées, les subventions peuvent 

être versées.  
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DELIBERATION 

 

Le Conseil Communautaire, 
 

Vu la délibération n°2021-27 du Conseil Communautaire du 25 février 2021, instaurant 

une subvention à hauteur de 40% pour l’achat d’arbres fruitiers haute tige (5 par foyer, 

10 par commune ou association), 

 

Sur proposition du Bureau, 

 

Après en avoir délibéré, 

 

Décide à 57 voix pour,  

une voix contre (M. Marc WINTZ)  

 

a) d’accorder la subvention d’un montant total de 387,60 € aux bénéficiaires 

2022 figurant sur le tableau annexé à la présente délibération dans le cadre de 

l’aide à l’achat d’arbres fruitiers haute-tige, suivant les modalités d’aide du 

dispositif. 

b) d’autoriser le Président à liquider le versement comme suit : 

 

Bénéficiaire Adresse 
Nbre 

d’arbres 

acquis 

Montant de l’aide 

de la Communauté 

de Communes 

HAUSSER Alexandre 19 rue de Saverne 67700 HAEGEN 5 82,00 € 

HAUSSER Emmanuel 19 rue de Saverne 67700 HAEGEN 5 82,00 € 

HAUSSER Jean-Paul 17 rue de Saverne 67700 HAEGEN 5 120,80 € 

LUTTMANN Odile 13 rue de Bouxwiller 67790 STEINBOURG 4 63,20 € 

MAIRIE DE DIMBSTHAL 9 rue Principale 67440 DIMBSTHAL 2 39,60 € 

TOTAL de 4 DOSSIERS 21 387,60 € 

 

 

 

Ont signé au registre les Membres présents, 

pour extrait certifié conforme, 

 

Saverne, le 15 mars 2023 

 

 

Le Secrétaire de séance     Le Président 
 

 

M. Francois WILLEM         Dominique MULLER 
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